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Des «principes» qui sous-tendent le plan 
micropolluants 2015-2021 

 

Mieux vaut prévenir que guérir 

 = agir à l’amont  

= réduction à la source  

 

Chacun est responsable 

 = tous acteurs (importance des 
SHS) 

= passer de territoires-problèmes à 
territoires-projets 

 
 

  

  

 

 

 

Prioriser l’action des 
pouvoirs publics 

= déployer dès 
maintenant toutes 
les « mesures sans 
regret » 

= faire le plus efficace 

et pérenne d’abord   

Favoriser la transversalité, le partage de 
données   

= avec un plan qui réunit 3 plans (PCB, 
résidus de médicaments, plan PMP 1) 

 = Copil élargi 

 

 



Un plan en résonance avec  
d’autres plans ou stratégies 

     Le projet de plan répond aux demandes des conférences 
environnementales (perchlorate, bisphénol A, nitrosamines, 
parabènes et phtalates) et à l’action 53 du PNSE 3 

 

    Il est complémentaire à la stratégie gouvernementale 
perturbateurs endocriniens pilotée par DGPR et aux plans 
Ecophyto, copiloté MAAF-MEEM (DEB/GR4), Ecoantiorésistance 
du MAAF et le plan national d’alerte sur les antibiotiquesde la 
DGS 

    

    En cohérence avec les PDM des SDAGE déclinant la note sur les 
objectifs de réduction de juin 2015 et avec les programmes de 
surveillance de l’eau, du biote et des sédiments 

Le plan vise à faciliter l’atteinte des objectifs de la DCE  



 
Le cycle réduire-connaître-prioriser 

organise le plan micropolluants 2015-
2021 

Objectif 1- Réduire dès maintenant les émissions de micropolluants 

présents dans les eaux et le milieu aquatique 

 

Objectif 2- Consolider les connaissances pour adapter la lutte contre la 
pollution des eaux et préserver la biodiversité et la santé 

 

Objectif 3 – Elaborer des stratégies d’acquisition de connaissances et de 
réduction des pollutions 

 

 

 



Objectif 1- Réduire dès maintenant les émissions de micropolluants 

dont la pertinence est connue, présents dans les eaux et le milieu 

aquatique 

 

Sous objectif 1 -  Limiter les émissions et les rejets 

Levier 1 - En limitant  les rejets des collectivités   

Levier 2 - En limitant  les émissions industrielles et artisanales 

Levier 3 - En limitant  les rejets pharmaceutiques  

Levier 4 - En limitant  les pollutions diffuses de l’agriculture    

 

 

Sous objectif 2 - Sensibiliser le plus grand nombre à la pollution 

 des eaux  

Levier 5 - En formant et informant le plus grand nombre  

Levier 6 - En capitalisant les expériences innovantes pour changer les pratiques   



L’appel à projet  
DEB-ONEMA-AE 



Guides capitalisant expériences collectivités innovantes  

Matrioschkas 

Micromégas 

Roulépur 

Cosmet’eau, Seneur, SMS 

Biotech, Rempar, 

Sipibel-Rilact  

Lumieau, Micropolis,  

MicroReuse, Regard 

Pollution d’origine domestique 

Pollution liée activités soin 

Pollution par temps de pluie 

Planification échelle agglomération 

Plan 

micropolluants 



Objectif 2- Consolider les connaissances pour adapter la lutte contre la 
pollution des eaux et préserver la biodiversité et la santé 
 
 Sous objectif 1 - Améliorer la connaissance des rejets et prédire la 
présence de micropolluants dans les eaux et les milieux aquatiques 
 
 
 
 
Levier 7- En améliorant la quantification des substances rejetées 
 dans le milieu naturel   
 
Levier 8- En étudiant l’incidence de certains procédés de traitement ou de 
recyclage  
 
 
  
 
 
Levier 9 - En améliorant  la surveillance et la connaissance 
 du devenir des polluants 
 
 
Levier 10- En menant des campagnes ciblées  
en complément de la surveillance de routine 
 

 



Objectif 2- Consolider les connaissances pour adapter la lutte contre la 
pollution des eaux et préserver la biodiversité et la santé 

 
Sous objectif 2 - Mieux évaluer les impacts des micropolluants sur 

l’état des ressources et les effets sur l’homme et la biodiversité  

 

Levier 11- En améliorant le diagnostic de l’état de la ressource et 
des effets 

Levier 12- En rendant disponible et en partageant les données 
utiles à l’évaluation des risques pour l’environnement   

Levier 13 -  En définissant  des seuils de protection pour le 
consommateur et les  écosystèmes aquatiques 

 

 

 



Objectif 3 - Dresser des listes de polluants sur lesquels 
agir 
 
Levier 14 -  En hiérarchisant les substances  selon différentes stratégies 
 
                 identifier métabolites pertinents pesticides 
 
                 besoin connaissance 
 
                 besoin surveillance 
 
                 faisabilité technico-économique changement de pratiques 
 
                 possibilités changement de comportement 
 
 
 
 
 



 
 

5 actions non commencées :  

- action 11 : stratégie de formation pour accompagnement du plan 

- action 13 : améliorer communication envers grand public, les 
professionnels et les collectivités 

- action 18 : solutions amont-aval STEU 

- action 19 : recyclage déchets minéraux non dangereux en 
ouvrages maritimes immergés 

- action 23 : appel à projets sur l’échantillothèque 

 

 

 

                                    De nombreuses actions ont démarré   





 
          Déjà des livrables  

          (liste non exhaustive) 

Action 3 : plaquette sensibilisation plan décontamination PCB 

Action 5 – Impact des dragages sur qualité bio et chimique des eaux 
(synthèse biblio et protocoles suivi), Rex sur plans gestion 2016,  

Action 12 - Naïades vo  

Action 14 - volet SHS des projets pilotes (Lumieau, Regard, Cosmet’eau...) 

Actions 4 et 17- Des plans d’action et des ETE pour les ICPE, 1 note 
technique RSDE métropole 

Action 31, 34 et 37 - sur portail substances chimiques : mises à jour, 
nouvelles VGE et NQE, nouvelles fiches technico-économiques 

Action 38 : priorisation liste ESO 

 



 
GOUVERNANCE DU PLAN 

Indicateurs d’efficacité du plan 

1. Indicateurs pour la réduction des émission de pesticides 

Il y a un panier d’indicateurs dans ECOPHYTO dont : 

- Indicateur de l’impact des pesticides dans les cours d’eau (IPCE) : concentration moyenne / PNEC  

- Indicateur de mise en avant des substances les plus problématiques : somme des ventes / PNEC  

- Indicateur global du suivi du plan (NODU), s’exprime en ha de surface développée traitée 

 
 
2. Indicateurs pour la réduction des émissions de micropolluants 

Basé sur la comparaison des inventaires des émissions réalisés dans le cadre de la DCE : 

Un indicateur de résultat lié au nombre de molécules inventoriées ainsi qu’à l’évolution des  

flux émis par molécules et par source d’émission, sera issu des états des lieux réalisés dans 

le cadre des SDAGE dans chacun des bassins. 

 

Voir ci-après 

   



Nickel 
3487 kg/an 

Plomb 
14 659 kg/an  

DEHP 
16 533 kg/an 

Benzène 
   977 kg/an  

Dichlorométhane 
783 kg/an 

Nickel 
3359 kg/an 

Benzène 
990 kg/an 

Nonylphénol 
880 kg/an 

Fluoranthène 
3833 kg/an 

DEHP 
10 503 kg/an 

Isoproturon 
2533 kg/an 

Nickel 
4720 kg/an 

Naphtalène 
6056 kg/an 

Trichlorométhane 
2977 kg/an  

Dichlorométhane 
1634 kg/an 

Dichloroéthane 
4169 kg/an 

Trichlorométhane 
4625 kg/an 

Plomb 
11 705 kg/an 

Nickel 
27 270 kg/an 

Dichlorométhane 
37 281 kg/an 

Rhin Meuse 

Rhône Méditerranée 
Corse Adour Garonne Seine Normandie 

-30% 

-30% 

-30% 

-30% 

-30% 
-10% -10% 

-30% 

-30% 

-30% 

-100% 

-30% 
-30% 

-100% 

-30% 

-30% 

-30% 

-30% 

-100% 

-30% 

Inventaire des émissions 



 
GOUVERNANCE DU PLAN 

Indicateurs d’efficacité du plan 

3. Indicateurs pour évaluer l’amélioration de l’état des milieux aquatiques 
 
Pour l’ensemble des molécules surveillées via les réseaux de surveillance nationaux  

des milieux aquatiques  
 

Le premier indicateur : Fréquence de quantification par rapport au nombre de mesures réalisées  

(tous supports : eau, sédiments, biote)   
 

Le second indicateur : Fréquence de dépassement des NQE sur les substances de l’état  
chimique et de l’état écologique, selon les règles de calcul de l’évaluation de l’état DCE voire les  
dépassements de valeurs guides environnementales (VGE) pour certaines molécules d’intérêt.  
 
 

♫ travail exploitation statistique réalisé au niveau national par le  

SoeS sur tous les micropolluants  
 



A  cette adresse  
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-plan-micropolluants-2016-2021.html 
 

on trouvera les compte-rendus des COPIL, le tableau de bord et le bilan 
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Site du ministère chargé de l’environnement  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-plan-

micropolluants-2016-2021.html  

 
Site du ministère chargé de la santé 

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/ 

 
Site de l’ONEMA 

http://www.onema.fr/rubrique/contaminants-et-
pollutions-aquatiques 

 
Site INERIS et le portail substances chimiques 
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Merci de votre attention 


